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Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

181 538 $ 236 000 $ 184 261 $ 239 540 $ 187 486 $ 243 732 $ 191 236 $ 248 607 $

168 091 $ 218 519 $ 170 612 $ 221 797 $ 173 598 $ 225 678 $ 177 070 $ 230 192 $

155 640 $ 202 332 $ 157 975 $ 205 367 $ 160 740 $ 208 961 $ 163 955 $ 213 140 $

144 111 $ 187 344 $ 146 273 $ 190 154 $ 148 833 $ 193 482 $ 151 810 $ 197 352 $

133 436 $ 173 467$ 135 438 $ 176 069 $ 137 808 $ 179 150 $ 140 564 $ 182 733 $

5. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
son édiction par le ministre.

66412 

A.M., 2017-03
Arrêté numéro V-1.1-2017-03 du ministre 
des Finances en date du 30 mars 2017

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règle-
ment 81-102 sur les fonds d’investissement et le 
Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime 
de prospectus des organismes de placement collectif

VU que les paragraphes 1°, 8° et 14° de l’article 331.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) 
prévoient que l’Autorité des marchés fi nanciers peut adop-
ter des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 81-102 sur les fonds d’inves-
tissement a été adopté par la décision n° 2001-C-0209 
du 22 mai 2001 (Bulletin hebdomadaire vol. 32, n° 22 
du 1er juin 2001);

VU que le Règlement 81-101 sur le régime de prospec-
tus des organismes de placement collectif a été adopté 
par la décision n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 (Bulletin 
hebdomadaire vol. 32, n° 26 du 29 juin 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règle-
ment 81-102 sur les fonds d’investissement et le projet de 
Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 12, n° 49 du 10 décembre 2015;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 29 mars 2017, par la décision n° 2017-PDG-0041, le 
Règlement modifi ant le Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement et par la décision n° 2017-PDG-0042, le 
Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modification, le Règlement modifiant le Règle-
ment 81-102 sur les fonds d’investissement et le Règle-
ment modifi ant le Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif, dont 
les textes sont annexés au présent arrêté.

Le 30 mars 2017

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

Texte surligné 
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Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8° et 14°)

 L’article 1.1 du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, 
r. 39) est modifié par le remplacement, dans le texte anglais de la définition de l’expression 
« créance hypothécaire garantie », des mots « an insurer » par les mots « a corporation 
approved by the Office of the Superintendent of Financial Institutions ».  

L’article 15.5 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 
1, des mots « le porteur doit payer certains frais » par les mots « le porteur doit payer des 
frais à la charge de l’investisseur ».

 Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 15.14, de ce qui suit :

«

«

L’OPC a les obligations suivantes : 

a) établir son niveau de risque de placement, au moins une fois par an, 
conformément à l’Annexe F;

b) indiquer son niveau de risque de placement dans l’aperçu du fonds 
conformément à la rubrique 4 de la partie I du Formulaire 81-101F3 ou dans l’aperçu du 
FNB conformément la rubrique 4 de la partie I de l’Annexe 41-101A4, selon le cas. ». 

 Ce règlement est modifié par l’addition, après l’Annexe E, de la suivante :

«

 Commentaire  

 La présente annexe contient des règles et des commentaires sur celles-ci. Chaque 
membre des ACVM a mis en œuvre les règles en vertu du pouvoir qui lui est conféré par la 
législation en valeurs mobilières de son territoire. 

 Le commentaire explique les implications d’une règle, donne des exemples ou 
indique diverses manières de se conformer à la règle. Il peut approfondir un point 
particulier, sans être exhaustif. Il n’a pas force obligatoire, mais expose le point de vue des 
ACVM. Le commentaire est identifié comme tel et figure toujours en italique. 
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 1) Sous réserve du paragraphe 2, voici la marche à suivre pour établir le 
« niveau de risque de placement » dans les titres d’un OPC :

a) calculer l’écart-type conformément à la rubrique 2 et, le cas échéant, 
à la rubrique 3, 4 ou 5; 

b) dans le tableau ci-dessous, sélectionner la fourchette dans laquelle 
l’écart-type se situe; 

c) sélectionner le niveau de risque de placement correspondant dans 
l’autre colonne.  

 2) Malgré le paragraphe 1, le niveau de risque de placement dans les titres d’un 
OPC peut être augmenté si cela est raisonnable dans les circonstances.

 3) L’OPC doit tenir des dossiers pour consigner les renseignements suivants : 

a)  la manière dont le niveau de risque de placement dans les titres d’un 
OPC a été établi; 

b) le cas échéant, les motifs pour lesquels l’augmentation du niveau de 
risque de placement était raisonnable dans les circonstances.

 Commentaire 

 1) Le niveau de risque de placement peut être établi plus d’une fois par an. Il 
doit généralement être établi de nouveau dès qu’il n’est plus raisonnable dans les 
circonstances.

de 0 à moins de 6 Faible

de 6 à moins de 11 Faible à moyen 

de 11 à moins de 16 Moyen

de 16 à moins de 20 Moyen à élevé 

20 ou plus Élevé
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 2) De façon générale, tout changement du niveau de risque de placement 
indiqué dans le dernier aperçu du fonds ou aperçu du FNB déposé constituerait un 
changement important en vertu de la législation en valeurs mobilières conformément à la 
partie 11 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement 
(chapitre V-1.1, r. 42). 

 1) L’OPC doit calculer l’écart-type sur les 10 dernières années comme suit : 

Écart-type

Où n   = 120 mois

     = rendement du placement au cours du mois i

     = rendement mensuel moyen du placement 

 2) Pour l’application du paragraphe 1, l’OPC doit faire reposer le calcul sur la 
première série ou catégorie de titres qui a été offerte dans le public et calculer le 
« rendement du placement » pour chaque mois comme suit : 

a) à partir de la valeur liquidative de l’OPC, en supposant que toutes les 
distributions de revenus et de gains en capital sont réinvesties dans des titres 
supplémentaires de l’OPC; 

b) dans la monnaie dans laquelle la série ou la catégorie est offerte. 

Commentaire

 Pour l’application de la rubrique 2, exception faite du capital de démarrage, la date 
à laquelle la première série ou catégorie a été « offerte dans le public » correspond à celle 
à laquelle les titres de cette série ou catégorie ont été émis la première fois ou à une date 
s’en rapprochant.

  Malgré le paragraphe 2 de la rubrique 2, si une série ou une catégorie de 
titres de l’OPC possède une caractéristique qui lui donne un niveau de risque de placement 
différent de celui de l’OPC, son écart-type doit être calculé à partir du « rendement du 
placement » qui lui est associé. 

iR
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 Commentaire  

 En général, toutes les séries ou catégories de titres d’un OPC présentent le même 
niveau de risque de placement établi conformément aux rubriques 1 et 2. Cependant, une 
série ou catégorie peut présenter un niveau de risque de placement différent de celui des 
autres séries ou catégories de titres d’un même OPC si elle possède une caractéristique 
différente. Par exemple, une série ou une catégorie qui comporte des couvertures de 
change ou qui est offerte en monnaie américaine (si les autres titres de l’OPC sont offerts 
en monnaie canadienne) possède une caractéristique qui pourrait lui donner un niveau de 
risque de placement différent de celui de l’OPC. 

1) Pour l’application de la rubrique 2, si les titres de l’OPC ont été offerts dans 
le public la première fois il y a moins de 10 ans, et que l’OPC est un fonds clone dont le 
fonds sous-jacent a un historique de rendement sur 10 ans, ou qu’un autre OPC ayant un 
historique de rendement sur 10 ans est assujetti au présent règlement et a le même 
gestionnaire de fonds, le même gestionnaire de portefeuille et les mêmes objectifs et 
stratégies de placement que l’OPC, celui-ci calcule dans les deux cas son écart-type 
conformément à la rubrique 2 de la façon suivante : 

a) en utilisant son historique de rendement disponible; 

b) en imputant l’historique de rendement du fonds sous-jacent ou de 
l’autre OPC, respectivement, pour le reste de la période de 10 ans. 

 2) Pour l’application de la rubrique 2, si les titres de l’OPC ont été offerts dans 
le public la première fois il y a moins de 10 ans et que le paragraphe 1 ne s’applique pas, 
l’OPC doit choisir un indice de référence conformément à la rubrique 5 et calculer son 
écart-type conformément à la rubrique 2 de la façon suivante : 

a) en utilisant son historique de rendement disponible; 

b) en imputant l’historique de l’indice de référence pour le reste de la 
période de 10 ans. 

 Commentaire  

 De manière générale, pour un OPC structuré comme une fiducie de fonds commun 
de placement dont l’historique de rendement est inférieur à 10 ans, il y a lieu de prendre le 
rendement passé d’une version de cet OPC structurée comme un fonds en catégorie de 
société pour combler l’information sur le rendement passé qui manque pour calculer 
l’écart-type. De même, pour un OPC structuré comme un fonds en catégorie de société 
dont l’historique de rendement est inférieur à 10 ans, il y a lieu de prendre le rendement 
passé d’une version de cet OPC structurée comme une fiducie de fonds commun de 
placement pour combler l’information sur le rendement passé qui manque pour calculer 
l’écart-type. 
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 1) Pour l’application du paragraphe 2 de la rubrique 4, l’OPC doit sélectionner 
un indice de référence qui se rapproche raisonnablement ou, si l’OPC est nouvellement 
créé, qui devrait se rapprocher raisonnablement de son écart-type. 

 2) L’OPC qui utilise un indice de référence doit : 

a) une fois par an ou plus fréquemment, au besoin, vérifier s’il demeure 
raisonnable;

b) fournir l’information suivante dans son prospectus conformément à la 
rubrique 9.1 de la partie B du Formulaire 81-101F1 ou 12.2 de la partie B de l’Annexe 
41-101A2, selon le cas : 

i) une brève description de l’indice; 

ii) le moment et le motif de tout changement d’indice depuis la 
dernière communication d’information effectuée en vertu du présent article. 

 Instructions 

 1) Un indice de référence doit être composé d’un indice autorisé ou, s’il y a 
lieu, pour se rapprocher raisonnablement de l’écart-type de l’OPC, d’un ensemble 
d’indices autorisés. 

2) Pour sélectionner un indice de référence et vérifier s’il demeure 
raisonnable, l’OPC doit tenir compte de plusieurs facteurs, et notamment déterminer s’il 
présente les caractéristiques suivantes :  

  a) il est composé en grande partie de titres représentés dans le 
portefeuille de l’OPC ou qui le seront censément;  

b) son rendement est fortement corrélé à celui de l’OPC ou le sera 
censément;

c) ses caractéristiques de risque et de rendement sont semblables à 
ceux de l’OPC ou le seront censément; 

  d) il a le même calcul du rendement (rendement total, déduction des 
retenues d’impôt à la source, etc.) que celui de l’OPC; 

  e) il est conforme aux objectifs et aux stratégies de placement de 
l’OPC;

  f) il possède des composantes investissables et une répartition de 
titres qui représente des tailles de positions investissables pour l’OPC; 

  g) il est libellé ou converti dans la même monnaie que la valeur 
liquidative déclarée de l’OPC. 
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 3) Outre les facteurs prévus au paragraphe 2, l’OPC pourrait tenir compte 
d’autres facteurs applicables aux caractéristiques qui lui sont propres. 

Commentaire

 Afin de sélectionner un indice de référence et vérifier s’il demeure raisonnable, 
l’OPC doit tenir compte de tous les facteurs visés au paragraphe 2, et peut en prendre 
d’autres en considération, s’il y a lieu. Cependant, un indice de référence qui se 
rapproche ou devrait se rapprocher raisonnablement de l’écart-type de l’OPC ne 
respecte pas nécessairement tous les facteurs visés au paragraphe 2. 

 1) Pour l’application de la rubrique 2, en cas de restructuration ou de transfert 
de l’actif de l’OPC en vertu du sous-paragraphe f ou g ou de la disposition i du sous-
paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement, selon le cas, l’écart-type doit 
être calculé au moyen du « rendement du placement » mensuel de l’OPC qui continue 
d’exister. 

 2) Malgré le paragraphe 1, en cas de modification des objectifs de placement 
fondamentaux de l’OPC en vertu du sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 5.1 du 
règlement, pour l’application de la rubrique 2, l’écart-type doit être calculé au moyen du 
« rendement du placement » mensuel de l’OPC à compter de la date de la modification. ». 

Toute dispense de l’application d’une disposition du Formulaire 81-101F3 Contenu
de l’aperçu du fonds relativement à l’information figurant sous le titre « Quels sont les 
risques associés à ce fonds? » ou toute dérogation à cette disposition expire le 1er septembre 
2017.

Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

Malgré l’article 6, l’article 4 entre en vigueur le 1er septembre 2017.  
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Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8° et 14°)

 L’article 3.2.02 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38) est modifié par le remplacement, dans la sous-
disposition B de la disposition iii du sous-paragraphe c du paragraphe 1, du mot « degré » 
par le mot « niveau ». 

Le Formulaire 81-101F1 de ce règlement est modifié par le remplacement de la 
rubrique 9.1 de la partie B par la suivante : 

«

 Relativement à l’OPC : 

a) inscrire une mention semblable pour l’essentiel à la suivante : 

   « Le niveau de risque de placement de cet OPC doit être établi 
conformément à une méthode normalisée de classification du risque de placement fondée 
sur sa volatilité historique mesurée par l’écart-type de ses rendements sur 10 ans. »; 

b) s’il a un historique de rendement inférieur à 10 ans et respecte la 
rubrique 4 de l’Annexe F du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement, fournir une 
brève description de l’autre OPC ou de l’indice de référence, selon le cas; si cet autre OPC 
ou indice de référence a changé depuis le dernier prospectus déposé, préciser le moment et 
le motif du changement; 

c) indiquer que l’on peut obtenir sur demande et sans frais la méthode 
de classification du risque de placement utilisée pour établir le niveau de risque de 
placement de l’OPC en composant [sans frais/à frais virés] le [indiquer le numéro de 
téléphone sans frais ou pour les appels à frais virés] ou en écrivant à [indiquer l’adresse]. ». 

 Le Formulaire 81-101F3 de ce règlement est modifié, dans la rubrique 4 de la 
partie I :

 1° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 2 par le suivant : 

  « a) indiquer sur l’échelle suivante le niveau de risque d’un placement 
dans les titres de l’OPC qui a été établi selon la méthode de classification du risque de 
placement prévue à l’Annexe F du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement : 

 »; 
Faible Faible à 

moyen 
Moyen Moyen à 

élevé
Élevé 
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 2° par le remplacement, dans les directives, des mots « adoptée par le 
gestionnaire de l’OPC » par « prévue à l’Annexe F du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement à la fin de la période terminée dans les 60 jours précédant la date de 
l’aperçu du fonds ». 

Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, du mot 
« épargnant » par le mot « investisseur » et du mot « épargnants » par le mot 
« investisseurs », avec les adaptations nécessaires. 

Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec.

Malgré l’article 5, l’article 3 entre en vigueur le 1er septembre 2017. 

66406

A.M., 2017-04
Arrêté numéro V-1.1-2017-04 du ministre 
des Finances en date du 30 mars 2017

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCER NA N T le Règlement modif iant  le 
Règlement 41-101 sur les obligations générales rela-
tives au prospectus et le Règlement modifiant le 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 6°, 6.1°, 8°, 11°, 14° 
et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobi-
lières (chapitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des mar-
chés fi nanciers peut adopter des règlements concernant 
les matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 41-101 sur les obligations géné-
rales relatives au prospectus a été approuvé par l’arrêté 
ministériel n° 2008-05 du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 
1081);

VU que le Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement a été approuvé par 
l’arrêté ministériel n° 2005-05 du 19 mai 2005 (2005,
G.O. 2, 2235);

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que le projet de Règlement modif iant le 
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives 
au prospectus et le projet de Règlement modifiant le 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement ont été publiés au Bulletin de l’Autorité 
des marchés fi nanciers, volume 12, n° 24 du 18 juin 2015;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 29 mars 2017, par la décision n° 2017-PDG-0037, le 
Règlement modifi ant le Règlement 41-101 sur les obli-
gations générales relatives au prospectus et par la déci-
sion n° 2017-PDG-0038, le Règlement modifiant le 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modification, le Règlement modifiant le Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus et le Règlement modifi ant le Règlement 81-106 
sur l’information continue des fonds d’investissement, 
dont les textes sont annexés au présent arrêté.

Le 30 mars 2017

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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